
Pas de «Pas de «  sale tempssale temps  » pour la mobilisation» pour la mobilisation  !!
  

Ce 23 mars 2017, malgré une météo à en décourager plus d’un, les douaniers ont tenu à
démontrer avec force leur mobilisation contre le P.S.D., dans une région fortement touchée  ;
l’AUVERGNE.

Dans le même temps, la communauté douanière se mobilisait partout en France (Bureaux,
Direction Générale, etc.), sous différentes formes.



Nos  collègues  de  la  D.R.  d’AUVERGNE,  comme  nombre  d’autres  en  France,  sont
massivement  concernés  par  les  fermetures  de  services,  lesquelles  se  réalisent  en  totale
contradiction avec les enjeux pour la protection de nos concitoyens, l’accompagnement de nos
entreprises et l’impact en matière d’aménagement du territoire…

Il  nous appartient  de lutter  contre  cette  politique incohérente tout  en aidant  au mieux les
agents déjà concernés. L’Auvergne est au cœur de l’actualité, notre direction générale ayant
décidé, d’une manière parfois surprenante et cavalière, d’accélérer le rythme de la casse.

Un symbole, le déplacement de notre sous-directrice du personnel et de son staff, qui viennent
de jeter un pavé dans la marre en donnant l’impression que l’accord social, qui doit préserver
les plus touchés, ne serait pas appliqué… 
Autre symbole, ces propositions de postes qui tombent à la dernière minute pour des fonctions
hors du périmètre de Bercy, et auxquelles il faut répondre en quelques jours ! Les collègues
méritent mieux et surtout plus de considération.

La CFDT Douane rappelle donc, mais aussi et surtout au Directeur Général de la D.G.F.I.P,
qu’un accord se respecte et que, même si Monsieur le Directeur Général de la DGFIP n’était
pas informé (sic), c’est au niveau ministériel qu’il a été signé. Il doit donc s’imposer ! Ainsi, lors
du CTM du 24 mars les signataires de l'accord ont communiqué unitairement sur le sujet en
sollicitant une rencontre avec le ministre. 

La CFDT Finances tient auprès ministère un discours identique à celui de la CFDT Douane, il
doit en être de même pour tous nos partenaires. 

La CFDT, tout en continuant devant les tribunaux la lutte contre le PSD, sera extrêmement
vigilante sur la réponse du ministre.

La lutte continue et nous n’oublierons personneLa lutte continue et nous n’oublierons personne  !!


